
From: atger.daniel@orange.fr  

Sent: Wednesday, August 17, 2011 3:03 PM 

To: Elus Mairie de COURPIERE  
Subject: Calcul subventions 

 

 

Bonjour, 

Après avoir consulté la dernière version du fichier de calcul des subventions, dont nous 

sommes toujours demandeur, il nous semble qu’une réunion de travail serait la meilleure 

façon d’aborder, dans le détail, les différents aspects de ce fichier. 

En attendant, nous avons pu constater que la mise à jour du fichier n’apportait pas de 

réponse aux interrogations concernant les colonnes charges en personnel, activité week-

end, nombre d’éducateurs . Nous n’avons en effet pas trouvé la formule qui permet de 

prendre en compte le nombre d’éducateurs. Si les 250 points (Week-end ?) attribués à l’USC 

semblent correspondre à 5 éducateurs et si l’équation se vérifie bien pour Team Dore 

Evasion, TCC, FL Hand, FL Judo, elle n’est pas applicable aux autres et en particulier au FL 

Tennis. 

Concernant la règle qui permet de pondérer, dans les deux sens, les résultats 2011 en tenant 

compte du montant de la subvention 2010, nous avons constaté qu’elle n’avait pas été 

appliquée au FL (Associations) 2011 : 1175,85€ , 2010 : 5342€ , Arrondie :1176€. 

L’attribution d’un bonus pour les associations qui recherchent des subventions ou un malus 

pour celles qui ont une entrée payante parait judicieuse mais pourquoi 3 variables (-1,0,+1) 

pour chaque colonne ?  

D’autres points, spécifiques à certains clubs, pourraient être abordés, si vous en êtes 

d’accord, lors d’une prochaine rencontre. 

 

Cordialement. 

DA  

 


